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Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE DU VALOIS (n° FINESS 600100184)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-107 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE DU VALOIS (n° FINESS 600100184)

35



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-107 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE DU VALOIS (n° FINESS 600100184)

36



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-126

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS 590016408)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-126 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS 590016408)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-126 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS 590016408)

38



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-112

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT

(n° FINESS 590791109)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-112 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT (n° FINESS 590791109)

39



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-112 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT (n° FINESS 590791109)

40



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-116

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS

620012948)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-116 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS 620012948)

41



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-116 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS 620012948)

42



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-124

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS

590008579)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-124 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS 590008579)

43



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-124 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS 590008579)

44



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-114

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS

590809703)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-114 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS 590809703)

45



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-114 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS 590809703)

46



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-110

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS

590782280)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-110 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS 590782280)

47



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-110 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS 590782280)

48



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-118

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS

620100495)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-118 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS 620100495)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-118 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS 620100495)

50



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-115

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ

(n° FINESS 590810784)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-115 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ (n° FINESS 590810784)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-115 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ (n° FINESS 590810784)

52



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-108

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n°

FINESS 800009920)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-108 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n° FINESS 800009920)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-108 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n° FINESS 800009920)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-120

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la Poly. Picardie - Etab. du VAL D'ANCRE - ALBERT

(n° FINESS 800000150)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-120 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Poly. Picardie - Etab. du VAL D'ANCRE - ALBERT (n° FINESS 800000150)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-120 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Poly. Picardie - Etab. du VAL D'ANCRE - ALBERT (n° FINESS 800000150)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-095

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n°

FINESS 590782298)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-095 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n° FINESS 590782298)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-095 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n° FINESS 590782298)

58



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-104

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS

620105940)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-104 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS 620105940)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-104 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS 620105940)

60



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-100

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la POLYCLINIQUE DU VAL DE LYS (n° FINESS

590817839)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-100 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU VAL DE LYS (n° FINESS 590817839)

61



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-100 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE DU VAL DE LYS (n° FINESS 590817839)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-098

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE (n° FINESS

590813507)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-098 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE (n° FINESS 590813507)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-098 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE (n° FINESS 590813507)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-092

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 à la Polyclinique VAUBAN (n° FINESS 590008041)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-092 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Polyclinique VAUBAN (n° FINESS 590008041)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-092 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 à la Polyclinique VAUBAN (n° FINESS 590008041)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-106

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS

620118513)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-106 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS 620118513)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-106 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS 620118513)

68



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-125

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au Centre post cure Robert Schuman - Berlaimont (n°

FINESS 590009148)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-125 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au Centre post cure Robert Schuman - Berlaimont (n° FINESS 590009148)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-125 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au Centre post cure Robert Schuman - Berlaimont (n° FINESS 590009148)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-123

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au Centre soins suite HENRIVILLE- Pauchet (n° FINESS

800016727)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-123 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au Centre soins suite HENRIVILLE- Pauchet (n° FINESS 800016727)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-123 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au Centre soins suite HENRIVILLE- Pauchet (n° FINESS 800016727)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-113

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au CRF L'ESPOIR (n° FINESS 590797387)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-113 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CRF L'ESPOIR (n° FINESS 590797387)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-113 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CRF L'ESPOIR (n° FINESS 590797387)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-109

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au CRF LA ROUGEVILLE (n° FINESS 590034732)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-109 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CRF LA ROUGEVILLE (n° FINESS 590034732)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-109 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au CRF LA ROUGEVILLE (n° FINESS 590034732)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-06-122

Arrêté portant fixation du montant du forfait

alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de

la sécurité sociale 

 au SSR Pauchet - Centre Les 3 Vallées - CORBIE (n°

FINESS 800012528)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-122 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au SSR Pauchet - Centre Les 3 Vallées - CORBIE (n° FINESS 800012528)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2019-12-06-122 - Arrêté portant fixation du montant du forfait
alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 
 au SSR Pauchet - Centre Les 3 Vallées - CORBIE (n° FINESS 800012528)
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